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1. Conformément à l’article  7.1 de son Règlement intérieur, La Conférence élit, sur la base du 

principe de répartition géographique équitable, un(e) président(e), un(e) ou plusieurs vice-

président(e)s et un rapporteur, qui constituent son Bureau. Leur mandat court de l'ouverture de la 

session de la Conférence à laquelle ils ont été élus jusqu'à l'ouverture de la session suivante, 

lorsqu'un nouveau Bureau sera élu. 

2. La Conférence des États parties voudra peut-être examiner le projet de résolution suivant : 

PROJET DE RESOLUTION 2 / MSP 2 

 

La Conférence des États parties, 

 1. Élit *** (nom/État partie) Président(e) de la deuxième Conférence des États parties ; 

 2. Élit *** (nom/État partie) Rapporteur de la deuxième Conférence des États parties ; 

 3. Élit *** (État partie), *** (État partie), *** (État partie) et *** (État partie) vice-présidents de 

la deuxième Conférence des États parties. 


